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 – 2 – 60335-2-2 Amend. 2  CEI:2006 

 

AVANT-PROPOS 

Le présent amendement a été établi par le comité d'études 61 de la CEI: Sécurité des 
appareils électrodomestiques et analogues. 

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants: 

FDIS Rapport de vote 

61/3056/FDIS 61/3094/RVD 

 
Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant 
abouti à l'approbation de cet amendement.  

Le comité a décidé que le contenu de cet amendement et de la publication de base ne sera 
pas modifié avant la date de maintenance indiquée sur le site web de la CEI sous 
"http://webstore.iec.ch" dans les données relatives à la publication recherchée. A cette date, 
la publication sera  

• reconduite, 
• supprimée, 
• remplacée par une édition révisée, ou 
• amendée. 

___________ 

1 Domaine d'application 

Ajouter à la dernière phrase du premier alinéa: 

"et aux aspirateurs automatiques alimentés par batteries". 

2 Références normatives 

Ajouter la nouvelle référence suivante : 

CEI 60312, Aspirateurs de poussière à usage domestique − Méthodes de mesure de 
l'aptitude à la fonction 

3 Définitions 

3.1.9 Ajouter le texte suivant: 

Les aspirateurs automatiques alimentés par batteries sont mis en fonctionnement avec un 
sac à poussière ou un filtre propres sur le tapis tel que défini dans la CEI 60312. Un cadre de 
1,5 m par 1,5 m est utilisé sur le tapis pour limiter la zone d'action. L'entrée d'air n'est pas 
obstruée. 

Ajouter les nouvelles définitions suivantes: 
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60335-2-2 Amend. 2  IEC:2006 – 3 – 

FOREWORD 

This amendment has been prepared by IEC technical committee 61: Safety of household and 
similar electrical appliances. 

The text of this amendment is based on the following documents: 

FDIS Report on voting 

61/3056/FDIS 61/3094/RVD 

 
Full information on the voting for the approval of this amendment can be found in the report 
on voting indicated in the above table.  

The committee has decided that the contents of this publication will remain unchanged until 
the maintenance result date indicated on the IEC web site under "http://webstore.iec.ch" in 
the data related to the specific publication. At this date, the publication will be 

• reconfirmed, 
• withdrawn, 
• replaced by a revised edition, or 
• amended. 

___________ 

1 Scope 

Add to the last sentence of the first paragraph: 

“and automatic battery-powered cleaners”. 

2 Normative references 

Add the following new reference: 

IEC 60312, Vaccum cleaners for household use − Methods of measuring the performance  

3 Definitions 

3.1.9 Add the following text: 

Automatic battery-powered cleaners are operated with a clean dust bag or filter on the 
carpet defined in IEC 60312. A frame of 1,5 m by 1,5 m is used on the carpet to limit the area 
of action. The air inlet is unobstructed. 

Add the following new definitions: 
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 – 4 – 60335-2-2 Amend. 2  CEI:2006 

 

3.105 
aspirateur automatique alimenté par batteries 
aspirateur automatique qui fonctionne sans contrôle humain, uniquement dans un périmètre 
défini, dans les limites d'une zone préprogrammée ou dans une zone contrôlée par l'appareil 
lui-même 

L'aspirateur est constitué de la partie mobile et peut comporter une station d'accueil. 

3.106 
station d'accueil 
unité qui peut comporter 

− des installations pour charger les batteries, manuelles ou automatiques,  

− un dispositif pour enlever la poussière, 

− une installation pour le traitement des données, et 

− une aspiration pour la partie mobile 
NOTE Une station d'accueil est également appelée unité de base. 

5 Conditions générales d’essai 

5.2 Addition:  

Remplacer “21.104” par “21.105”. 

5.101  Remplacer “21.104” par “21.105”. 

6 Classification 

6.1 Ajouter ce qui suit: 

Les aspirateurs peuvent être de la classe 0 à condition que leur tension assignée ne 
dépasse pas 150 V. 

Les parties fixes des aspirateurs automatiques alimentés par batteries peuvent être de la 
classe 0 si leur tension assignée ne dépasse pas 150 V. 

7 Marquage et instructions 

7.6 Addition: 

Remplacer “5935 de la CEI 60417” par “IEC 60417-5935”. 

7.12 Addition: 

Remplacer “5935 de la CEI  60417” par “IEC 60417-5935”. 

7.14 Addition: 

Remplacer “5935 de la CEI  60417-1” par “IEC 60417-5935”. 

7.101 Remplacer la note par la note suivante: 

NOTE Ce symbole est un symbole d'information et, à l'exception des couleurs, les règles de l'ISO 3864-1 
s'appliquent. 
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